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 n° 291 313 du 30 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. JORDENS 

Place Maurice Van Meenen 14/6 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour 

et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 5 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. JORDENS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 24 février 2017.  

 

1.2. Le 27 février 2017, il a introduit une demande de protection internationale. Le 14 août 2017, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire. Dans son arrêt n°198 034, prononcé le 16 novembre 2018, 

le Conseil n’a pas reconnu au requérant la qualité de réfugié et ne lui a pas accordé la protection 

subsidiaire. 

 

1.3. Le 10 janvier 2019, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 25 juin 2019, la partie défenderesse a déclaré cette 



  

 

 

CCE X - Page 2 

demande non fondée et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. Ces décisions 

ont été annulées par le Conseil de céans dans son arrêt n° 268 613 du 22 février 2022. 

 

1.4. Le 5 décembre 2022, la partie défenderesse a une nouvelle fois déclaré non-fondée la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.3. et a pris un nouvel ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 28 décembre 2022, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour :  

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [A. M.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Pakistan pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 28.11.2022, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d'un point de vue 

médical à un retour du requérant à son pays d’origine. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles au Pakistan. 

 

Dès lors,  

 

Du point de vue médical, sur base des documents fournis par le requérant, nous pouvons conclure que 

la découverte citée ci-dessus ne nécessite actuellement aucun traitement et peut être contrôlée par un 

suivi adéquat qui est accessible et disponible dans le pays de retour. 

 

Cette pathologie n'entraîne pas un risque réel pour la vie du requérant, pour son intégrité physique ou 

encore de risque de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement et le suivi médical sont 

disponibles et accessibles au Pakistan ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

Le requérant n’est pas en possession d’un visa valable 

 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors 

de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments 

actuellement dans le dossier : 

 

• L’intérêt supérieur de l'enfant : 

Aucun car d’après les éléments du dossier, l’intéressé n’a pas d’enfant à charge en Belgique 
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• La vie familiale : 

La décision concerne la seule personne qui figure dans la demande. Dès lors, on ne peut parler d’une 

atteinte à l’unité familiale. Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des relations sociales avec des 

ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à l’article 8 de la CEDH, qui vise 

exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de famille. 

 

• L’état de santé de l’intéressé: 

Selon l’avis médical dd 28.11.2022, aucune contre-indication à voyager  ». 

 

2. Exposé de la deuxième branche du premier moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 

violation des articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, de l’article 5 de la directive 

2008/115/ CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier, de l’article 22 de la Constitution, des articles 7, 9ter, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

principe de minutie, du principe du contradictoire, des droits de la défense et du droit d’être entendu ». 

 

2.2. Dans une première sous-branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré que le 

requérant a produit « des sources d’ordre général pour prouver son inaccessibilité aux soins ». Elle 

soutient que « si les articles invoqués en termes de demande sont effectivement de nature générale, les 

problèmes qu’ils soulèvent touchent tout Pakistanais qui nécessite des soins - notamment spécialisés - 

réguliers, comme c’est le cas du requérant ». Elle fait valoir que « ces articles sont donc pertinents dans 

le cas d’espèce et les lacunes qu’ils dénoncent touchent implicitement mais certainement le requérant » 

et qu’« il ressort de ces informations qu’en cas de retour, celui-ci ne pourrait bénéficier du traitement qui 

lui est indispensable ». Elle ajoute que « la partie défenderesse elle-même s’appuie sur des 

informations générales pour tenter de démontrer qu’en cas de retour au Pakistan, le requérant pourrait 

avoir accès aux soins qui lui sont nécessaires ». Elle en conclut que « la motivation de la partie 

défenderesse - en ce qu’elle critique la production de sources à caractère général et s’appuie elle-même 

aussi, dans le même temps, sur ce même type de source - est contradictoire et, partant, inadéquate, en 

violation des dispositions visées au moyen ».  

 

2.3. Dans une deuxième sous-branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré, 

s’agissant des articles datés de 2011 et 2013 qui avaient été produits à l’appui de la demande visée au 

point 1.3., que « rien ne démontre que les éléments qui y sont décrits soient toujours d’actualité en 

2019 ». Elle estime que la partie défenderesse « ne pouvait raisonnablement pas balayer d’un revers de 

main les informations produites par le requérant quant à l’(in)accès aux soins au Pakistan - et plus 

particulièrement pour les individus souffrant de maladies rénales - au seul motif que rien ne démontre 

que les éléments qui y sont décrits soient toujours d’actualité en 2019 » étant donné qu’ elle « se devait 

en effet de confronter ces informations à la documentation dont elle dispose en la matière et 

éventuellement d’en apporter la preuve contraire ». Elle allègue que la partie défenderesse « n’a, 

contrairement au requérant, pas produit la moindre information au sujet de l’accessibilité des soins aux 

personnes souffrant de maladies rénales (coûts de ces soins en particulier, structures dispensant des 

soins néphrologiques sur l’ensemble du territoire et non uniquement dans les grandes villes telles que 

Islamabad ou Karachi, aide gouvernementale éventuelle octroyée aux individus souffrant de maladies 

sur le long terme) » et que « tout au plus s’est-elle limitée à renvoyer à des informations d’ordre 

générale […] pour tenter de démontrer que les soins sont accessibles au Pakistan ». Elle en conclut que 

« la décision entreprise n’est pas adéquatement motivée, en violation de l’article 62 de la loi de 1980 sur 

les étrangers ainsi que des articles 2 et 3 de 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, en 

ce qu’elle s’appuie sur l’avis du médecin fonctionnaire de l’OE qui a manifestement manqué au devoir 

de minutie qui s’impose à lui ». 

 

2.4. Dans une troisième sous-branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué qu’« au 

Pakistan, on trouve le Heartfile health financing, une initiative d’accès aux soins visant à aider les 

communautés très marginalisées à surmonter les obstacles financiers à l’accès aux soins de santé ». 

Elle allègue que « la partie défenderesse ne démontre aucunement dans quelle mesure le requérant 

pourrait-il bénéficier de cette initiative [dès lors qu’elle] évoque en effet cette information générale sans 

démontrer que le requérant rentre personnellement dans les conditions justifiant l’octroi de cette aide ». 
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Elle précise que la partie défenderesse « n’établit aucun lien entre cette information générale et le cas 

individuel du requérant ». Elle affirme que la partie défenderesse « indique elle-même dans la décision 

entreprise que cette initiative s’adresse principalement aux établissements de soins de santé du secteur 

public » et fait valoir à cet égard que « les médicaments et traitements requis par le requérant et 

indiqués comme disponibles selon les requêtes MedCOI […] n’apparaissent systématiquement comme 

disponibles que dans des structures privées (« private facility ») et non dans des structures publiques ». 

Elle en conclut que « dans la mesure où le Heartfile health financing s’adresse principalement aux 

établissements de soins de santé du secteur public - alors que les soins requis par le requérant et 

indiqués comme disponibles dans les requêtes MedCOI produites par la partie défenderesse ne sont 

disponibles que dans des structures de soin privées - cette initiative est sans intérêt pour le requérant ». 

Elle poursuit en indiquant que « la partie défenderesse affirme que le Heartfile health financing couvre 

huit spécialités cliniques, sans autre précision » et allègue à cet égard qu’« il ne ressort […] aucunement 

des sources produites par la partie défenderesse que cette initiative couvrirait les soins et traitements en 

matière de néphrologie pourtant indispensables au requérant ». Elle ajoute que « la partie défenderesse 

se garde bien de préciser que la source sur laquelle elle s’appuie pour évoquer l’existence du Heartfile 

health financing […] indique elle-même que le Heartfile health financing a été mis en place tant l’accès 

aux soins de santé au Pakistan est catastrophique ». Elle précise que « cette même source indique en 

effet que 78% des Pakistanais sont contraints de payer leurs soins de santé de leur poche tellement le 

système de santé est inadéquat au Pakistan ». Elle conclut qu’« en ce qu’elle s’appuie sur l’avis partial 

du médecin de l’OE, la décision entreprise n’est pas adéquatement motivée en violation des prescrits de 

l’article 62 de la loi de 1980 sur les étrangers ainsi que des articles 2 et 3 de 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs ». 

 

2.5. Dans une quatrième sous branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué que 

« plusieurs associations apportent une aide financière ou en nature à destination des pauvres et 

indigents, notamment dans le domaine des soins de santé ». Elle fait valoir qu’« en ce qui concerne la 

Pakistan Bait-Ul-Mal, force est d’admettre que la partie défenderesse ne démontre encore une fois pas 

dans quelle mesure le requérant pourrait bénéficier de l’action de cette association ». Elle allègue que la 

partie défenderesse « ne démontre aucunement que le requérant rentre personnellement dans les 

conditions justifiant l’octroi du soutien de cette association [et] n’établit aucun lien entre cette information 

générale et le cas individuel du requérant ». Elle cite ensuite le rapport de l’OSAR invoqué dans sa 

demande d’autorisation de séjour et affirme qu’il ressort de ce rapport que « le programme Bait-ul-Mal 

dispose de fonds très limités, est très sélectif, ne couvre pas les traitements médicaux de longue durée, 

[et] ne couvre pas les consultations et les traitements fournis dans les cliniques privées ». Elle en 

conclut que « dans ces conditions, le requérant qui requiert un traitement médical et médicamenteux 1°) 

couteux, 2°) sur le long terme, et qui, 3°) comme démontré supra, n’est que partiellement disponible 

dans des structures privées (non publiques), ne rentre manifestement pas dans les conditions justifiant 

l’octroi du soutien de la Pakistan Bait-Ul-Mal ». Elle poursuit en indiquant, s’agissant de la fondation 

EDHI, que « la source sur laquelle s’appuie la partie défenderesse […] date de juin 2008, soit d’il y a 

près de 15 ans ». Elle affirme que « la partie défenderesse n’a manifestement pas vérifié si, depuis 

2008, cette fondation existe toujours et si elle est toujours active et, dans l’affirmative, si elle dispense 

des soins aux personnes souffrant de maladies rénales, comme c’est précisément le cas du 

requérant ». Elle affirme qu’« un tel manque d’actualisation » est étonnant « dans la mesure où la partie 

défenderesse lui reproche d’avoir produit des sources datant de 2011 et 2013 à l’appui de la demande 

de régularisation 9ter ». Elle estime qu’« il nous semble dès lors que la partie défenderesse aurait dû 

pallier à sa propre critique en actualisant ses sources ou en démontrant, à tout le moins, que les 

informations y contenues sont toujours d’actualités et pertinentes pour le cas du requérant ». Elle ajoute 

qu’« après consultation de la section « Hospital » du site internet de la fondation EDHI, force est de 

constater que, si ladite fondation est toujours active à l’heure actuelle, les structures de santé mises en 

place par elle ne dispensent cependant aucunement des soins en néphrologie ». Elle poursuit son 

argumentaire en indiquant qu’il ne ressort nullement des sources renseignées par la partie 

défenderesse que « le ministère du Zakat et Ushr » alloue « un budget […] pour couvrir les besoins de 

santé des plus démunis », qu’« un plafond est fixé à 3000 roupies pour les malades hospitalisés et à 

2000 roupies pour les malades en consultation externe » et que « si le plafond est dépassé, le ‘‘Health 

Welfare Committee’’ de l’hôpital peut décider de relever la limite ». Elle affirme qu’il ressort uniquement 

des sources renseignées par la partie défenderesse que « Le département Zakat & Ushr dans le Sindh 

fait partie intégrante des efforts du gouvernement pour la réduction de la pauvreté et opère dans tous 

les districts. Pour atténuer les souffrances, la pauvreté et soutenir la formation professionnelle et 

l'éducation, le département Zakat & Ushr fournit une assistance financière à différents segments de la 

société par le biais de comités de district Zakat et Ushr. Plus d'un milliard par an sont versés à des 

personnes méritantes appartenant aux catégories suivantes. (…) Soins de santé: Traitement gratuit des 
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patients pauvres à l’hôpital ». Elle affirme que « cette même source indique que le département Zakat & 

Ushr dans le Sindh fait partie intégrante des efforts du gouvernement pour la réduction de la pauvreté et 

opère dans tous les districts » et soutient qu’une telle incitative « est sans intérêt aucun pour le 

requérant qui est originaire de la province de Pendjab ». Elle estime que « le médecin fonctionnaire qui 

s’appuie sur une source faisant état des initiatives du ministère du Zakat et Ushr dans la province du 

Sindh n’a manifestement pas tenu compte de la situation individuelle du requérant originaire de la 

province du Pendjab ». 

 

2.6. Dans une cinquième sous-branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué que  

« dans le secteur public, les soins sont gratuits. Une contribution minime est parfois demandée pour 

l’enregistrement, certains tests en laboratoire, les hospitalisations, etc. Dans les centres de SSP, tels 

que les RHC et les BHU, tous les services sont gratuits, à l’exception des frais d’enregistrement ». Elle 

allègue que « la partie défenderesse n’appuie les présentes affirmations sur aucune source objective 

quelconque [dès lors qu’] elle ne renvoie en effet à aucune documentation en ce sens ». Elle affirme que 

« quand bien même les soins seraient-ils gratuits dans le secteur public […], les médicaments et 

traitements requis par le requérant et indiqués comme disponibles dans les requêtes MedCOI 

n’apparaissent systématiquement comme disponibles que dans des structures privées (« private 

facility ») et non dans des structures publiques ». Elle allègue que « les quelques médicaments et 

traitements disponibles au Pakistan et dont le requérant a besoin n’étant disponibles que dans des 

établissements privés, l’éventuelle gratuité des soins dans le secteur public est sans pertinence aucune 

pour le cas du requérant ». Elle conclut que « la décision entreprise n’est pas adéquatement motivée en 

violation des prescrits de l’article 62 de la loi de 1980 sur les étrangers ainsi que des articles 2 et 3 de 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

2.7. Dans une sixième sous-branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué que « MSF 

travaille au Pakistan depuis 1986 avec les communautés pakistanaises et les réfugiés afghans victimes 

de conflits armés, de catastrophes naturelles ou du manque d’accès aux soins. Les équipes MSF 

prodiguent actuellement des soins gratuits dans l’Agence de Kurram, dans les zones tribales sous 

administration fédérale, ainsi que dans les provinces du Khyber Pakhtunkhwa, du Baloushistan et du 

Sindh ». Elle estime que « ces informations sont sans intérêt pour le cas du requérant » étant donné 

que « les régions où MSF exerce ses activités se trouvent à des centaines de kilomètres du lieu 

d’origine et de résidence du requérant, le village de Dal Kalu situé dans la province du Pendjab, à l’est 

du pays » et que la partie défenderesse « ne démontre en rien que lesdites activités concernent 

également les soins spécialisés, tels que la néphrologie dont le requérant a précisément besoin pour 

survivre ». 

 

2.8. Dans une septième sous-branche, elle fait valoir qu’« il ressort de sources fiables que les dépenses 

de l’Etat dans le secteur médical sont extrêmement faibles et que les coûts des traitements 

néphrologiques au Pakistan sont excessifs et poussent les familles dont un membre souffre d’une 

maladie rénale encore davantage dans la précarité, obligeant souvent les malades à renoncer aux soins 

qui leur sont pourtant indispensables ». Elle affirme que « ces facteurs combinés empêchent 

l’accessibilité des soins à la majorité des Pakistanais souffrant de maladies rénales ». Elle cite divers 

articles et rapports invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour qui relèvent les carences « du 

système de protection sociale existant au Pakistan ». Elle ajoute que « le requérant a 67 ans et il va 

sans dire que sa situation médicale […] l’empêche indéniablement de travailler ». Elle allègue qu’« à 

supposer que le traitement et le suivi qui lui sont indispensables soient disponibles - quod non, le 

requérant ne serait aucunement en mesure d’assurer la charge financière que ce traitement et ce suivi 

impliquent ». 

 

2.9. Dans une huitième sous-branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué que le 

requérant pourrait bénéficier de l’aide de sa famille en cas de retour au pays d’origine. Elle affirme que 

« cet argument de solidarité communautaire a déjà été censuré par Votre Conseil » et cite l’arrêt n°217 

840 du Conseil de céans. Elle fait valoir que « l’analyse de la partie défenderesse repose sur une simple 

supposition […] qui ne se fonde sur aucun élément objectif et/ou individuel propre à la situation du 

requérant ». Elle allègue que « le requérant avait déposé à l’appui de son précédant recours […] un 

témoignage de son épouse […] dans lequel elle affirmait clairement ne pas être en mesure d’assurer la 

charge financière que requiert le suivi médical et médicamenteux de son époux, le requérant ». Elle 

précise que cette dernière « insistait plus particulièrement sur le caractère extrêmement couteux du 

traitement requis par son époux ainsi que sur les difficultés d’accès aux soins eu égard à la situation 

géographique de la résidence familiale ». Elle allègue qu’« il ne pourrait être rétorqué que ce 
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témoignage ne revêt aucune force probante au seul motif qu’il s’agit d’un document de nature privée » 

et cite la jurisprudence du Conseil de céans. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour »,et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au 

nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. 

Mohammed Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de 

l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. Le Conseil observe que la première décision querellée est notamment fondée sur un rapport 

établi par le médecin conseil de la partie défenderesse en date du 28 novembre 2022, dont il ressort, 

d’une part, que le requérant souffre d’« insuffisance rénale aigue d’origine peu claire avec indication 

d’hémodialyse dans un contexte de rein unique » nécessitant un traitement médicamenteux ainsi qu’un 

suivi médical, et, d’autre part, que le traitement et le suivi médical requis sont disponibles et accessibles 

au pays d’origine. Le médecin conseil y cite les sources sur lesquelles son avis est fondé. 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

3.2.1 S’agissant de l’accessibilité du traitement médicamenteux et du suivi médical dans le pays 

d’origine, l’avis médical susmentionné mentionne ceci : « notons qu'au Pakistan, on trouve le Heartfile 

health financing une initiative d’accès aux soins visant à aider les communautés très marginalisées à 

surmonter les obstacles financiers à l’accès aux soins de santé, surtout lorsque ceux-ci entraînent des 

dépenses catastrophiques ». Heartfile a élaboré un modèle novateur de financement des soins de santé 

qui s’adresse principalement aux établissements de soins de santé du secteur public. Il organisme 

collabore avec ces établissements afin de fournir une couverture aux plus démunis pour les problèmes 

de santé catastrophiques, à l’aide d’un site Web et d’une base de données qui évalue le degré de 

pauvreté et l’admissibilité d’un patient, vérifie les demandes au moyen d’une base de données 

nationale. Heartfile health financing s’efforce d’offrir une couverture universelle de soins de santé aux 

gens qui font partie du secteur non structuré et qui ne peuvent être couverts par une assurance. Onze 

hôpitaux sont inscrits au programme de Heartfile dans trois des quatre provinces pakistanaises, et les 

opérations couvrent huit spécialités cliniques. Grâce à cette vision, Heartfile a réussi à joindre plus de  

2500 patients. Il convient de préciser qu’il existe également plusieurs associations apportant une aide 

financière ou en nature à destination des pauvres et indigents, notamment dans le domaine des soins 

de santé. Ainsi, la «Pakistan Bait Ul-Mal » a pour mission d’apporter une protection sociale aux 

segments pauvres et marginalisés de la société. Elle a notamment pour objectif d’apporter un traitement 

médical gratuit pour les malades indigents, la création d’hôpitaux gratuits et de centres de réhabilitation 

pour les pauvres ainsi qu’une assistance financière aux veuves, orphelins invalides, infirmes ou autres 

personnes dans le besoin On trouve également la fondation EDHI qui propose huit hôpitaux et 23 

dispensaires où les soins sont offerts gratuitement. Enfin, le gouvernement du Pakistan organise la 

protection sociale des pauvres à travers son ministère du Zakat et Ushr qui organise la répartition de 

dons à destination de divers programmes sociaux. Un budget est ainsi alloué pour couvrir les besoins 

de santé des plus démunis. Les fonds sont répartis par les comités locaux. Un plafond est fixé à 3000 

roupies pour les malades hospitalisés et à 2000 roupies pour les malades en consultation externe. Si le 

plafond est dépassé, le « Health Welfare Committee » de l’hôpital peut décider de relever la limite. 

Quant au coût des soins, notons que dans le secteur public, les soins sont gratuits. Une contribution 

minime est parfois demandée pour l’enregistrement, certains tests en laboratoire, les hospitalisations, 

etc. Dans les centres de SSP, tels que les RHC et les BHU, tous les services sont gratuits, à l’exception 

des frais d'enregistrement. Notons à titre d'exemple que MSF travaille au Pakistan depuis 1986 avec les 

communautés pakistanaises et les réfugiés afghans victimes de conflits armés, de catastrophes 

naturelles ou du manque d'accès aux soins. Les équipes MSF prodiguent actuellement des soins 

gratuits dans l'Agence de Kurram, dans les zones tribales sous administration fédérale, ainsi que dans 

les provinces du Khyber Pakhtunkhwa, du Baloushistan et du Sindh. A titre subsidiaire, précisions que 

le requérant peut choisir de s'installer au pays d’origine dans un endroit où les soins sont disponibles 

(CCE, arrêt 61464 du 16.05.2011). Il n'en reste pas moins que le requérant peut prétendre à un 

traitement médical au Pakistan. Le fait que sa situation dans ce pays serait moins favorable que celle 

dont il jouit en Belgique n’est pas déterminant du point de vue de l’article 3 de la Convention (CEDH, 

Affaire D.c. Royaume Unis du 02 mai 1997, §38). Rappelons aussi que (...) L'article 3 ne fait pas 

obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et 

illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire» […] ». 

 

Le Conseil estime toutefois, à l’instar de la partie requérante, que ces éléments ne démontrent pas, à 

suffisance, l’accessibilité des soins et suivis requis par l’état de santé du requérant, dans son pays 

d’origine. 

 

3.2.2. Ainsi, s’agissant de la référence à l’initiative du Heartfile health financing, le Conseil observe, au 

vu des informations issues de l’avis médical du 28 novembre 2022, que cette initiative ne concerne, à 

l’heure actuelle, que 2.500 patients, ce qui, comme le souligne la partie requérante en termes de 

recours, représente une infime partie de la population du Pakistan, laquelle s’élèverait à 207.774.520 

habitants. En outre, il apparaît que la couverture offerte vise les plus démunis pour des problèmes de 

santé catastrophiques. Or, rien ne permet d’affirmer avec certitude que le requérant rentrerait dans ces 

catégories, aucune information fournie par le médecin conseil de la partie défenderesse ne permettant 

de l’affirmer avec certitude. De plus, le Conseil relève, à l’instar de la partie requérante, qu’une telle 

initiative ne permet pas de s’assurer de la disponibilité du traitement médicamenteux requis étant donné 

que « le hearth health financing s’adresse principalement aux établissements de soins de santé du 

secteur public » alors même qu’il ressort des requêtes MedCOI reproduites dans l’avis médical établi 

par le fonctionnaire médecin que les médicaments requis ne sont disponibles que dans des structures 

privées. 
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3.2.3. Quant à l’association « Pakistan Bait Ul-Mal », force est de constater qu’il n’apparait pas à la 

lecture des informations produites par le fonctionnaire médecin que le requérant pourrait être aidé par 

cette association afin de palier son insuffisance rénale. En effet, de telles informations apparaissent 

générales et ne permettent pas de s’assurer que le requérant pourra bénéficier de soins gratuits ou 

d’une assistance financière. Ces informations ne renseignent pas non plus les conditions que le 

requérant doit remplir afin d’éventuellement en bénéficier. Une interrogation demeure également en ce 

qui concerne le nature de l’aide et des soins fournis par cette association.  

 

Le Conseil observe à cet égard que le rapport de l’OSAR, invoqué par le requérant à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, indiquait à cet égard que « seuls certains traitements sont couverts 

par Bait-ul-Mal, et tous les traitements ambulatoires sont exclus et à la charge des patient-e-s et de 

leurs familles. Les consultations et les traitements fournis dans les cliniques privées ne sont pas 

couverts par Bait-ul-Mal. Par ailleurs, le soutien financier offert par Bait-ul-Mal est non seulement très 

sélectif, mais aussi limité dans le temps (…) Selon un renseignement email, daté du 30 mai 2018, d’une 

personne de contact de l’OSAR qui travaille dans le département de pharmacie de l’université de 

Peshawar, il n’y aurait pas de soutien financier public à long-terme disponible (…) Bait-ul-Mal cible 

principalement des personnes très pauvres et le processus de sélection des bénéficiaires est long et 

fastidieux et passe par une certification donnée par des notables des villages, des conseillères et 

conseillers municipaux et de district. Pour ceux qui sont sélectionnés, le soutien se limite à couvrir les 

dépenses dans les établissements publics et le coût des médicaments de base dont la disponibilité est 

par ailleurs très limitée ». Ces informations n’ont pas été remises en cause par le fonctionnaire médecin 

qui se borne à affirmer que « ces éléments ont un caractère général et ne vise pas personnellement le 

requérant ». Une telle motivation apparait insuffisante en l’espèce dès lors que si le fonctionnaire 

médecin entendait précisément fonder l’accessibilité du traitement médicamenteux et du suivi requis sur 

base de l’existence de l’association « Pakistan Bait Ul-Mal », il lui incombait de prendre en considération 

les critiques soulevées à l’égard de cette association. Il apparait d’ailleurs déconcertant d’indiquer que 

les informations produites par le requérant « ont un caractère général et ne vise pas personnellement le 

requérant » alors même que les informations fournies par la partie défenderesse sur l’association 

précitée présentent également un caractère général et ne permettent pas de s’assurer que le requérant 

pourra bénéficier de soins gratuits ou d’une assistance financière. 

 

Il convient d’appliquer un raisonnement similaire s’agissant de la fondation EDHI mentionnée dans l’avis 

médical du fonctionnaire médecin dès lors que les informations relatives à cette fondation apparaissent 

également générales et ne permettent pas de s’assurer que le requérant pourra bénéficier de soins 

gratuits ou d’une assistance financière. 

 

3.2.4. Concernant le système de protection sociale des pauvres organisé par le Ministère du Zakat et 

Ushr, l’avis médical établi par le fonctionnaire médecin laisse apparaître qu’un budget est alloué afin de 

couvrir les besoins de santé des plus démunis et que les fonds sont répartis par les comités locaux. 

Force est de constater qu’à nouveau, aucune information circonstanciée et explicite n’est produite sur 

les personnes qui sont considérées comme étant démunies et si les pathologies du requérant sont 

visées par cette aide. De plus, le fonctionnaire médecin mentionne également le coût des soins dans le 

secteur public et le fait que les soins soient gratuits. Toutefois, il est indiqué, dans l’avis médical, que 

certains soins demandent une contribution. Or, rien n’indique si les soins requis par l’état de santé du 

requérant ne nécessitent pas une intervention financière de sa part, aucune information précise ne vient 

appuyer ou infirmer cette thèse. 

 

3.2.5.  S’agissant des informations issues du site MSF, comme le souligne le requérant dans le cadre de 

son recours, ces soins de santé visent des soins qui sont fournis dans des régions bien spécifiques du 

Pakistan et visent davantage, à première vue, les victimes de conflits armés, de catastrophes naturelles 

ou les situations liées au manque d’accès aux soins. Il n’apparaît pas avec certitude que le requérant 

serait visé par ces catégories. 

 

3.3. Quant à la mention dans l’avis médical du fait que « l'intéressé ne déclare pas dans sa demande ne 

pas disposer de membre de famille au pays d’origine. Mais son dossier administratif atteste qu'il a de la 

famille au Pakistan. Rien ne démontre qu’il ne sera pas aidé par celle-ci. Et, vu la durée relativement 

longue de son séjour dans le pays d’origine avant de venir en Belgique, nous osons croire que 

l'intéressé doit avoir tissé des relations sociales susceptibles de lui venir en aide en cas de nécessité », 

le Conseil observe, outre le bel optimisme du fonctionnaire médecin quant à la qualité des liens que le 

requérant entretient avec sa famille ainsi qu’aux moyens financiers de celle-ci, qu’une telle affirmation 

s’apparente à une pétition de principe qui ne peut suffire à établir l’accessibilité concrète des soins au 
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pays d’origine, à défaut d’un examen sérieux du coût, au regard du système de santé au pays d’origine, 

des traitements et suivis nécessaires au requérant. 

 

3.4. L’argumentation développée en termes de note d’observations n’est pas de nature à renverser les 

constats qui précèdent, la partie défenderesse se bornant à affirmer que « comme le requérant le 

reconnait lui-même, il est arrivé dans le Royaume en 2017, sans qu’aucune explication ne soit fournie 

par lui quant au contexte dans lequel il aurait pu survivre au Pakistan ». Le Conseil observe à cet égard 

que le requérant n’était pas nécessairement tenu de fournir, dans le cadre de l’introduction de sa 

demande d’autorisation de séjour, un récit d’une éventuelle « survie » dans son pays d’origine. Un tel 

raisonnement apparait incompatible avec le prescrit de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 dès 

lors qu’il revient à exiger du requérant qu’il reste dans son pays d’origine lors de l’apparition de sa 

pathologie, soit victime de traitements inhumains et dégradants et ensuite en transmette la preuve à la 

partie défenderesse afin que celle-ci puisse constater l’absence de « traitement approprié et 

suffisamment accessible » au pays d’origine, en espérant que ces traitements n’aient pas mené au 

décès du requérant. Le Conseil observe qu’un tel raisonnement exclut également la possibilité que la 

pathologie dont souffre le requérant se soit manifestée postérieurement à son entrée sur le territoire 

belge. 

 

En ce que la partie défenderesse soutient que le requérant « se contente de s’interroger sur l’étendue 

de l’aide dont il pourrait ainsi bénéficier [et] se contente en réalité de supputations sans démontrer, par 

rapport notamment à son parcours antérieur dans son pays d’origine, qu’il ne pourrait effectivement 

bénéficier de l’accessibilité des soins », force est de constater à cet égard que c’est au fonctionnaire 

médecin qu’il appartenait d’effectuer la démonstration du caractère accessible des soins requis au pays 

d’origine. La partie requérante ne s’est pas contentée de « supputations » et a valablement relevé que 

les informations fournies par le fonctionnaire médecin ne démontraient pas que la prise en charge 

médicale de la pathologie du requérant est accessible dans son pays d’origine. Le Conseil renvoie à cet 

égard aux considérations développées ci-dessus. 

 

3.5. Partant, force est de constater, au vu des observations qui précèdent, que contrairement à ce que 

prétend la partie défenderesse, il ne peut être raisonnablement déduit des informations figurant au 

dossier administratif et tirées des documents précités, que la prise en charge médicale de la pathologie 

du requérant est accessible dans son pays d’origine, de sorte que l’avis du fonctionnaire médecin n’est 

pas adéquatement et suffisamment motivé. Il en est de même du premier acte querellé, dans la mesure 

où la partie défenderesse se réfère à cet avis, sans combler la lacune susmentionnée. Par conséquent, 

le premier acte litigieux viole donc les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. 

 

3.6. Partant, le moyen unique est, dans cette mesure, fondé en sa deuxième branche, ce qui suffit à 

l’annulation du premier acte entrepris. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du premier 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus 

étendus.  

 

3.7. Le premier acte litigieux étant annulé par le présent arrêt, la demande d’autorisation de séjour est à 

nouveau pendante et requiert qu’une suite lui soit donnée. 

 

Dès lors, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, il est approprié de 

retirer de l’ordonnancement juridique l’ordre de quitter le territoire attaqué. En effet, celui-ci a été pris, 

sinon en exécution de la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, prise le même jour, en tout cas dans un lien de 

dépendance étroit et ce indépendamment de la question de la légalité de ce dernier au moment où il a 

été pris. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 5 décembre 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

Le greffier,       La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


